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Erwägungen

E. 1
Déposé en temps utile (cf. art. 100 al. 1 LTF ), le recours est dirigé contre une décision
finale (cf. art. 90 LTF ) rendue par une autorité cantonale supérieure de dernière instance
(cf. art. 86 al. 1 let . d et al. 2 LTF). Par ailleurs, il a été interjeté par le destinataire de la
décision attaquée et qui a un intérêt digne de protection à son annulation ou sa modification
(cf. art. 89 al. 1 LTF ). Le recours est donc recevable, la matière concernée ne faisant pas
partie de celles exclues du recours en matière de droit public par l' art. 83 LTF .

E. 2
L'autorité cantonale peut exceptionnellement déroger aux conditions énoncées à l'annexe 4
en faveur du requérant ou du titulaire si l'évaluation générale de l'entreprise révèle qu'il est
possible de délivrer les plaques professionnelles sans risques pour la sécurité routière et
pour l'environnement."

S'agissant du commerce de véhicules, l'annexe 4 OAV, intitulée "Exigences minimales de
l'attribution de permis de circulation collectifs", pose les conditions suivantes quant aux
locaux et à l'équipement pour le commerce de véhicules:

"3.3 Locaux de l'entreprise:

- local de 50 m2 au minimum pour la préparation et la présentation des véhicules,

- place de stationnement pour 10 véhicules supplémentaires et

- bureau avec téléphone.

3.4 Installations de l'entreprise:

- installations et outillage pour la préparation de véhicules,

- élévateur ou fosse, chargeur de batteries, cric, appareil optique de réglage des phares,
instrument homologué de mesure des gaz d'échappement."

E. 2.1
L' art. 23 OAV dispose:

"1 Le permis de circulation collectif ne sera délivré qu'aux entreprises qui satisfont aux
conditions énoncées à l'annexe 4 de l'ordonnance et:

a. qui disposent des autorisations nécessaires pour le type d'exploitation

b. qui offrent la garantie de l'utilisation irréprochable du permis de circulation collectif, et

c. qui ont conclu l'assurance prescrite à l'art. 71 al. 2 de la loi fédérale du 19 décembre 1958
sur la circulation routière (LCR; RS 741.01) pour autant qu'il s'agisse d'entreprises de la



branche automobile.

E. 2.2
L' art. 23 al. 2 OAV , introduit par la modification du 11 avril 2001, est entré en vigueur le
1er juin 2001 (RO 2001 1383 ss). Selon l'Office fédéral des routes, depuis cette date, les
exigences minimales de l'annexe 4 OAV ne servent plus que de directive, les autorités
cantonales pouvant s'en écarter lorsque l'évaluation globale de l'entreprise le justifie (cf.
arrêt 2A.406/2005 du 7 novembre 2005 consid. 4.2). Dans la lettre d'accompagnement des
"Instructions et explications concernant les permis de circulation collectifs avec plaques
professionnelles" rédigées en application des art. 106 al. 1 LCR et 76a OAV et adressées
aux autorités cantonales, le Département fédéral de justice et police avait déjà relevé, le 5
août 1994, à savoir avant l'assouplissement formel des conditions:

"Bien que les nouvelles conditions d'attribution (note: des permis de circulation collectifs
avec plaques professionnelles) s'avèrent judicieuses pour combattre les abus constatés sous
l'ancienne réglementation, nous sommes parvenus à la conclusion, sur la base de diverses
interventions, que quelques prescriptions - appliquées aux cas d'espèce - pouvaient aller
au-delà du but fixé. Au surplus, elles apparaissent par trop schématiques et rigides à une
époque où la déréglementation est de mise.

(...) la réglementation actuelle en matière de plaques professionnelles exige que toutes les
installations des entreprises (également l'appareil mesureur de gaz d'échappement) soient
disponibles dans l'entreprise même. Si l'on tient compte que de nombreux titulaires de
plaques professionnelles n'effectuent pas eux-mêmes les services antipollution ni les
mesures et qu'ils confient également d'autres travaux à des ateliers spécialisés (p. ex. des
travaux aux pneus et aux roues, aux freins, aux pompes à injection, etc.), un
assouplissement des prescriptions s'impose. C'est pourquoi les autorités cantonales ont la
possibilité de dispenser les requérants ou titulaires de permis de circulation collectifs de
l'obligation d'acquérir les installations d'entreprise exigées à l'annexe 4 OAV, s'ils prouvent
par exemple qu'ils peuvent en disposer contractuellement. Que les travaux soient exécutés
dans leur propre entreprise ou confiés à des tiers n'a aucune importance".

Le 17 novembre 2005, le Service des automobiles a adopté une directive interne relative
aux plaques professionnelles en se fondant sur les instructions du 5 août 1994
susmentionnées, texte dans lequel il relativisait les exigences de surface minimale
demandée (50 m2) et le nombre de places de parc. Il traitait aussi, au chiffre 5, de la relation
contractuelle entre deux entreprises de la branche automobile; il précisait:

"- La relation contractuelle est à utiliser que dans des cas particuliers selon le tableau
annexe

- La relation contractuelle entre les intéressés sera faite par écrit

- L'entreprise qui accorde la relation contractuelle, doit y répondre en supplément à ses
propres exigences requises

- La mention de l'entreprise avec laquelle la relation contractuelle est passée doit figurer sur
la lettre d'attribution des plaques

- Pour la distance qui sépare les 2 entreprises, il faut apprécier

l'importance du risque encouru par le déplacement du véhicule. En règle générale, la
distance maximum entre les deux entreprises sera de maximum 300 m. On peut également



prendre en considération pour cette notion, l'art. 33 de l'OAV.

- (...)."

E. 2.3
Selon la jurisprudence, les directives administratives s'adressent aux organes d'exécution.
Le juge peut les prendre en considération lorsqu'elles permettent une application correcte
des dispositions légales dans un cas d'espèce. Il doit en revanche s'en écarter lorsqu'elles
établissent des normes qui ne sont pas conformes aux règles légales applicables ( ATF 131
V 42 consid. 2.3 p. 45 s. et 130 V 163 consid. 4.3.1 p. 172 s. et les références citées; arrêt
9C_477/2011 du 13 juillet 2012 consid. 4.1.3). Ces directives ne lient pas le Tribunal
fédéral mais, dans la mesure où il n'a pas de motifs juridiques de s'en écarter, ce dernier les
prend en principe en considération.

E. 3.1
Le Tribunal cantonal ne conteste pas que le recourant dispose des compétences
professionnelles suffisantes. Il mentionne que l'intéressé "doit être en mesure de procéder à
un premier contrôle de l'état du véhicule; cette exigence implique qu'il dispose des
installations indispensables (en particulier d'un lift ...). Les conditions de la convention de
partenariat du 5 août 2011 ne permettent pas d'affirmer qu'il sera en mesure d'effectuer les
contrôles nécessaires lorsqu'il sera requis de confier un véhicule à un éventuel intéressé. Le
risque pour la sécurité routière en l'espèce serait ainsi que le recourant fasse essayer à des
clients des véhicules qu'il n'a pas été en mesure de contrôler, à défaut d'avoir été examinés
par son partenaire. La convention de partenariat, telle qu'elle est formulée, ne permet pas
d'exclure ce risque."

E. 3.2
La problématique à laquelle les autorités sont confrontées est celle de la sécurité routière. Il
est admis que le recourant ne possède pas les installations nécessaires pour le contrôle et la
réparation des véhicules destinés à la vente et qu'il a signé une convention avec le Garage
Z.________ afin que ce garage procède à ces opérations. A cet égard, on peine à
comprendre en quoi le contrôle d'un véhicule devrait avoir lieu dans le local du commerçant
et non pas dans l'atelier, tout proche, d'un garagiste professionnel. On constate, en effet, que
la volonté du Conseil fédéral était, déjà en 1994, d'assouplir les conditions prévalant
jusqu'alors pour l'octroi des plaques professionnelles puisqu'il relevait dans son courrier
cette année-là que le commerçant ne devait pas posséder les installations exigées à l'annexe
4 OAV s'il pouvait en disposer contractuellement et qu'il importait peu que les travaux
soient confiés à des tiers. Cet assouplissement a encore été accru ultérieurement, lors de la
modification du 11 avril 2001. Dans de telles circonstances, le Tribunal cantonal devait
vérifier si le contrôle et les éventuelles réparations des véhicules acquis par le recourant
peuvent être effectués par le Garage Z.________ et si le trajet jusqu'à ce garage peut se faire
sans risque pour la sécurité routière. S'il devait refuser le permis pour des raisons de
sécurité, il lui incomberait d'expliquer en quoi la situation du recourant diffère de celle des
grands garages où l'atelier est aussi fermé le samedi.

L' art. 23 al. 2 OAV confère un large pouvoir d'appréciation à l'autorité cantonale que le
Tribunal fédéral ne sanctionne qu'en cas d'abus (sur le principe: arrêts 2C_749/2011 du 20
janvier 2012 consid. 3.2; 2C_427/2011 du 26 octobre 2011 consid. 5.2). Ce pouvoir n'est
toutefois pas illimité. Le Tribunal fédéral ignorant si les conditions factuelles permettant



l'octroi d'une dérogation au sens de l' art. 23 al. 2 OAV sont remplies, il n'est pas en mesure
de s'assurer d'une juste application du droit fédéral. Selon la jurisprudence, un tel état de
fait, insuffisant, qui interdit l'application des règles de droit pertinentes à la cause constitue
une violation du droit ( ATF 135 II 145 consid. 8.2).

E. 4
L'arrêt entrepris doit dès lors être annulé et la cause renvoyée au Tribunal cantonal afin qu'il
complète les faits et, le cas échéant, octroie un permis de circulation collectif et des plaques
professionnelles au recourant ( art. 107 al. 2 LTF ).

Obtenant gain de cause, le recourant a droit à des dépens ( art. 68 al. 1 LTF ). Il n'est pas
prélevé de frais judiciaires ( art. 66 al. 4 LTF ).
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